
 

 

DÉPARTEMENT              RÉPUBLIQUE FRANCAISE  
TARN ET GARONNE  

COMMUNE DE MOISSAC 
ARRONDISSEMENT 

DE  
CASTELSARRASIN   

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  

LôAN DEUX MILLE VINGT DEUX LE 14 avril (14 /04/2022) 
Le Conseil municipal de la Commune de Moissac étant réuni au lieu ordinaire de ses séances, après 
convocation faite le 08 avril, sous la présidence de Monsieur Romain LOPEZ, a été appelé à délibérer sur 
les questions suivantes : 
ETAIENT PRESENTS :  
M. Romain LOPEZ, Maire , 
M. Luc PORTES, Mme Any DELCHER, Mme Claudine MATALA, M. Pierre PUCHOUAU, Mme Stéphanie 
GAYET, M. Guy LOURMEDE, Mme Sophie LOPEZ, Adjoints , 
Mme Danièle SCHATTEL, M. Bernard MOUILLERAC, Mme Nicole LAFFINEUR, Mme Pierrette ESQUIEU, 
M. Georges SEGARD, Mme Marie-Line DESCAMPS, Mme Arlette CAZORLA, M. Philippe GARCIA, M. 
Michel ALBERGUCCI, M. Philippe LERMINEZ, Mme Jessie COTTINET, M. Soufiane ACHCHTOUI, M. Jean-
Claude LORENZO, M. Ignace VELA, M. Franck BOUSQUET, Mme Estelle HEMMAMI, Conse illers 
Municipaux . 
ETAIENT REPRESENTES :  
M. Jérôme POUGNAND (représenté par Monsieur Luc PORTES), Adjoint , 
Mme Danièle PAPUGA (représentée par Monsieur Pierre PUCHOUAU), M. Robert POMAREDE (représenté 
par Madame Stéphanie GAYET), M. Jean-Christophe THIERS (représenté par Madame Pierrette 
ESQUIEU), Mme Anne-Marie DUPONT (représentée par Madame Any DELCHER), M. Frédéric GENRIES 
(représenté par Madame Jessie COTINET), Mme Laureen GONZALEZ (représentée par Madame Claudine 
MATALA), M. Robert DUPARC (représenté par Monsieur Ignace VELA), Mme Marie CAVALIE (représentée 
par Madame Estelle HEMMAMI),  Conseill ers Municipa ux . 
 
 
 

Monsieur SEGARD est nommé secrétaire de séance.  
 
 
Monsieur le Maire quitte la séance pour les votes des comptes administratifs ï délibérations n° 10, 11 12 et 
13. 
 
 
Monsieur BOUSQUET entre en séance pendant la présentation de Monsieur le Maire à 18h45. 
 
Madame GAYET quitte la séance pendant la présentation de la délibération n° 18 et regagne la séance 
pendant le débat de la délibération n° 18. 
 
Madame LOPEZ quitte et regagne la séance pendant le débat de la délibération n°18.  
 
Monsieur ACHCHTOUI Quitte la séance pendant la délibération n°18 et sera représenté par Madame 
LOPEZ. 
 
Monsieur LOURMEDE quitte la séance pendant la présentation de la délibération n°21 et regagne la 
délibération pendant la présentation de la délibération n°19. 
 
Madame DESCAMPS quitte la séance pendant la présentation de la délibération n°24 et regagne la 
délibération pendant la présentation de la délibération n°25. 
 
Madame CAZORLA quitte la séance pendant le débat de la délibération n°25 et regagne la délibération 
pendant le débat de la délibération n°25. 
 
Madame GAYET quitte la séance pendant le débat de la délibération n°25 et regagne la délibération pendant 
le débat de la délibération n°25. 



 

 

 
Madame DELCHER quitte la séance pendant le débat de la délibération n°25 et regagne la délibération 
pendant le débat de la délibération n°25. 
 
Madame COTTINET quitte la séance pendant le débat de la délibération n°25 et regagne la délibération 
pendant le débat de la délibération n°25. 
 
Monsieur LERMINEZ quitte et regagne la séance pendant la présentation de la délibération n°26. 
 
Madame LOPEZ quitte la séance pendant la présentation de la délibération n°26 et regagne la séance 
pendant la pr®sentation de la d®lib®ration nÁ 27. Monsieur ACHCHTOUI nôest plus repr®sent®. 
 
Mise sur table adopt®e ¨ lôunanimit® dôune d®lib®ration : La convention pour la campagne de mécénat 
populaire à intervenir avec la fondation du Patrimoine est examinée en dernier point.  

 

 
 
 

PROCES VERBAL DE LA  
SÉANCE PUBLIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL  

Jeudi 14 avril 2022 à 18h30  
 
 
 
 
 
 
Ordre du jour : 
 
 

PERSONNEL 6 
1. Conditions et modalités de prise en charge des frais de déplacements des agents de la ville de Moissac 6 

2. Délibération portant modification et approbation du tableau des effectifs 10 
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Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Chers Conseillers, chers Moissagais, Avant de vous présenter le budget, je voudrais 
évoquer rapidement le gel des agriculteurs. Vous savez que plusieurs agriculteurs ont été touché par des 
épisodes de gel ces derniers jours. Jôai assist® ¨ lôassembl®e g®n®rale du Chasselas ; nous avons fait le tour 
de plusieurs exploitations avec Guy LOURMEDE. Lôampleur des d®g©ts est assez importante. Cela varie en 
fonction des parcelles bien sûr et en fonction aussi des fruits, côest essentiellement la prune qui est la plus 
touchée avec 80% de gel sur la prune, 320% sur la pomme et aux alentours de 20% pour la saison.  
Mardi lors de la commission permanente du conseil départemental, nous avons posé la question sur ce qui 
allait être décidé par le département. Vous savez que plusieurs collectivités se mobilisent, notamment avec 
une enveloppe de 2c millions dôeuros sur le plan national promis par le Premier Ministre Jean CASTEX qui 
a soigneusement évité Moissac, ce qui a dôailleurs fortement d®plu ¨ de nombreux agriculteurs, mais 
visiblement il y a des fruits qui sont de droite et dôautres de gauche selon le Premier Ministre. En tout cas, 
quels que soient les agriculteurs ils ont tous été victimes de la même catastrophe naturelle.  
En ce qui concerne le Département ; toutefois a été évoqué par le Président WEILL une enveloppe dôun 
million dôeuros puisque lôancien Pr®sident ASTRUC avait vot® un million dôEuros pour le gel 2021, donc lôid®e 
est de remettre sur la table un million dôeuros et ce sera vot® ¨ lôassembl®e plénière du conseil Départemental 
au mois de juin prochain. Bien sûr les agriculteurs ont le soutient de lôensemble des ®lus.  
Cette séance est essentiellement consacrée aux points financiers. Je tenais à remercier les services qui ont 
élaboré les maquettes, et plus particulièrement le service des Finances qui a dû boucler les documents 
budgétaires en faisant face aux péripéties liées à la crise sanitaire, ainsi que le premier adjoint qui a suivi 
activement la préparation et vous en fera la présentation dans quelques minutes. Ainsi que le DGS et tous 
les services qui ont participé activement à la préparation de ce budget. 
Je tenais avant sa présentation, à mettre en exergue trois points : 
Le premier sont les efforts très importants consentis sur les dépenses de fonctionnement : en effet, 2021 est 
marqu® par une stabilisation de ces d®penses ¨ 13.8M dôeuros gr©ce, particuli¯rement, aux efforts faits sur 
les d®penses de personnel, efforts remarquables puisque ces d®penses sont moindres quôen 2020 hors 
transfert de la vingtaine dôagents du service Petite enfance du CCAS ¨ la Ville. Ainsi, malgr® les 
augmentations automatiques liées notamment au glissement vieillesse- technicité ou les augmentations liées 
aux promotions internes et le RIFSEEP, nous avons diminué cette ligne budgétaire, faisant mieux que les 
objectifs fixés par le BP de 2021. Tout cela en enrichissant les services à destination des Moissagais : 
ouverture de la mairie le samedi matin, ouverture un jour de plus par semaine de la médiathèque, recrutement 
dôune conseill¯re num®rique pour aider les personnes vuln®rables et ©g®es ¨ faire leurs d®marches, 
recrutement dôun manager de commerce pour accompagner les commerçants moissagais à travers la 
cr®ation dôun p¹le Attractivit®, le recrutement prochain dôun deuxième policier municipal pour renforcer la 
sécurité des Moissagais, la présence étendue de la police en soirée durant les vacances dô®t®, un service 
communication qui a revu ses missions notamment pour mettre en avant les commerces et associations par 
des reportages vid®os et la r®alisation dôun annuaire des associations, mais aussi plus de festivités, plus de 
concerts et plus dôanimations, et bient¹t le doublement de places en cr¯ches ainsi que lôouverture dôune 
maison municipale au cîur du quartier du Sarlac. En mati¯re dôam®lioration du service public, je crois que 
nous nôavons de leons ¨ recevoir de personnes ! Ces dépenses de personnel feront lôobjet dôun suivi 
scrupuleux en 2022 et dans les années qui suivront. Les charges à caractère général, vous lôavez vu aussi, 
sont également maitrisées et, dôailleurs les résultats de 2021 sont en dessous des prévisions qui figuraient 
sur le BP de 2021. 
Le second point essentiel et côest tr¯s important pour nous côest la pause fiscale : Moissac, 
malheureusement, est la seconde commune du département derrière Montech où le taux municipal de la 
taxe foncière est le plus élevé. La majorité municipale refuse de faire des classes moyennes moissagaises 
les vaches à lait de notre politique municipale. Je comprends dôailleurs tout à fait le ras-le-bol fiscal des 40% 
de foyers qui paient des services pour lôint®gralit® de la population, dont dôailleurs il faut le dire sans langue 
de bois une partie dôentre elle utilise malheureusement nos services publics et nos prestations sociales pour 
ensuite aller dépenser ses allocations en vacances dans certaines contr®es dôEurope. Ainsi, nous 
nôaugmenterons pas le taux communal de la Taxe fonci¯re. Les efforts actuellement r®alis®s sur les 
d®penses de fonctionnement doivent aboutir dóici la fin du mandat ¨ une baisse historique de ce taux. De 
deux, nous améliorerons et nous améliorons les services au public, comme je viens de le dire, et de trois 
nous renforçons nos interventions dans les quartiers ruraux. En effet, il nous est insupportable pour la 
majorité de voir que des Moissagais paient au prix fort des impôts pour des services publics dégradés, des 
routes p®tass®es, des foss®s mal entretenus et une ville o½ lôon d®serte son cîur pour sô®pargner des 
incivilit®s. Côest pourquoi, nous assumons pleinement de renforcer la Police municipale, dôaugmenter le 
budget pour la pose de cam®ras et dôutiliser tous les leviers en ma possession pour pourrir la vie ¨ ceux qui 



 

 

pourrissent notre ville. £galement, nous avons d®cid® dôaugmenter d¯s cette ann®e de 100 000 euros le 
budget de la voirie rurale : ainsi nous améliorerons le curage des fossés et pourrons soutenir nos ambitions 
quant ¨ la r®fection des chemins et des routes des quartiers ruraux. Côest pourquoi, aussi, nous doublerons 
le nombre de places en crèche pour faciliter la vie aux familles qui travaillent et que nous rouvrons le samedi 
matin le service Etat-Civil pour ceux qui, la semaine, ne peuvent pas effectuer leurs démarches. Les classes 
moyennes sont les acteurs, sont le pilier du d®veloppement de notre ville, ceux qui permettent dôinvestir et 
de créer de nouveaux services : nous devons donc leur faciliter la vie et nous leur devons aussi un retour sur 
investissement. Les projections sur les dotations vers®es par lôEtat aux communes nôincitent pas ¨ 
lôoptimisme, vous lôavez certainement entendu, les récentes déclarations du Président Candidat Macron sur 
les restrictions budg®taires ¨ lôencontre de la strate communale sôil advenait ¨ °tre r®®lu, plonge les édiles 
de France dans lôincertitude. Dôautant que nous nôavons aucune garantie ¨ terme sur la compensation de la 
suppression de la taxe dôhabitation. Raison de plus pour g®rer avec pragmatisme les d®penses de personnel, 
maintenir cet effort sur ce secteur, dôautant que les marges de manîuvres sur les produits des recettes sont 
très limitées. Nos recettes communales, notamment celles liées aux produits de gestion courante, devraient 
légèrement augmenter avec la reprise des activités associatives. Les produits exceptionnels qui ont atteints 
281 000 euros en 2021, devraient connaitre une belle cuvée en 2022 : des terrains municipaux sont dôailleurs 
actuellement convoit®s par des lotisseurs. Nous lôavions soulign® lors du dernier Conseil municipal, les 
permis de construire et de d®clarations dôintention dôali®ner ont atteint des chiffres records à Moissac en 
2021, preuve de lôattractivité nouvelle de notre ville. Encore cette semaine, nous avons reçu deux promoteurs 
qui nous ont présenté des projets de lotissements sur deux terrains privés dont les propriétaires peinaient, 
depuis des ann®es, ¨ trouver des acqu®reurs. Dôici le Conseil municipal de juillet, nous devrions dôailleurs 
vendre un terrain municipal pour un beau projet qui vous sera présenté ultérieurement. Cette attractivité se 
traduit par une hausse des droits de mutation sur le CA de 2021 à hauteur de 122 000 ú et nous prévoyons 
une hausse supplémentaire de ce produit sur le BP 2022, preuve de notre attractivité. 
Le troisième et dernier point concerne les investissements : les résultats 2021 nous ont permis de récupérer 
1 289 000 ú. Ces r®sultats annuels, illustrateurs dôune bonne gestion des deniers publics, nous permettent 
de mener une politique dôinvestissement ambitieuse tout en am®liorant lôentretien courant tr¯s on®reux, vous 
le savez, des biens municipaux. Les chiffres parlent dôeux-mêmes : + 300 000 euros de dépenses 
dô®quipements par rapport ¨ 2020. Cette ambition se prolonge en 2022 avec une hausse nouvelle de ces 
d®penses dô®quipements. Une ambition que nous attelons au plan de relance de lôEtat, ce plan nous ayant 
permis dôobtenir de la DSIL. Moissac est dôailleurs lôune des deux seules communes du D®partement, avec 
Valence dôAgen, ¨ avoir obtenu deux dossiers de financements (59 000 ú sur le camping et 99 000 ú sur la 
rue Sainte Catherine). Il nôy a quô¨ observer les travaux en cours, en ce moment nous sommes sur lôécole la 
Mégère, la rue Sainte Catherine, la passerelle qui sera déposée fin avril, le clocher de lôAbbaye, et dans 
quelques jours le commencement des travaux de la micro-crèche à la maison Achon et dans quelques 
semaines les travaux sur le local qui accueillera la Maison municipale au Sarlac. Voilà donc notre maxime 
pour ce mandat dépenser moins pour investir plus.  
Il y a une délibération qui va être mise sur table donc je vous demande lôaccord pour voter cette d®lib®ration, 
côest une d®lib®ration qui concerne un appel aux dons des grands donateurs pour le Tribunal qui nous a été 
proposé par la Fondation du Patrimoine puisque la Fondation du Patrimoine va venir en complément de la 
mission Bern et la Fondation du Patrimoine nous a fait le privilège de choisir le Tribunal de Moissac parmi 
100 bâtiments qui vont bénéficier de cet appel aux dons de leurs donateurs sur les supports de 
communication de la fondation du patrimoine donc nous avons reçu leurs documents cette semaine après le 
d®lai de lôenvoi des d®lib®rations côest pour cela que je vous demande de mettre sur table cette délibération 
qui sera vot®e tout ¨ lôheure. » 
 

 

                   
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

PERSONNEL 
01 ï 14 avril 2022 

1. Conditions et modalités de prise en charge des frais de déplacements des 
agents de la ville de Moissac  
 
Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le décret n° 2010-671 du 21 juin 2010 instituant une prise en charge partielle du prix des titres 
dôabonnement correspondant aux d®placements effectu®s par les agents publics entre leur r®sidence 
habituelle et leur lieu de travail ; 
 
Vu le décret n° 2007-23 du 5 janvier 2007 modifiant le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les 
conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels des 
collectivités territoriales ; 
 

Vu le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 
occasionn®s par les d®placements temporaires des personnels de lôEtat ; 
 
Vu lôarr°t® du 14 mars 2022 modifiant lôarr°t® du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnit®s kilom®triques 
prévues ¨ lôarticle 10 du d®cret du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalit®s de r¯glement des frais 
occasionn®s par les d®placements temporaires des personnels de lôEtat ; 
 
Vu lôarr°t® du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnit®s de mission pr®vues ¨ lôarticle 3 du d®cret du 3 
juillet 2006 ; 
 
Vu lôarr°t® du 5 janvier 2007 fixant le montant maximum de lôindemnit® forfaitaire annuelle ; 
 
Vu lôarr°t® du 26 f®vrier 2019 modifiant lôarr°t® du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission 
prévues ¨ lôarticle 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement 
des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de lôEtat ; 
 
Vu la note de service du 12 mai 2009 relative aux procédures en matière de remboursement des frais de 
missions des agents communaux ; 
 
Vu lôavis favorable du comit® technique en date du 4 avril 2022 ; 
 
Les agents territoriaux peuvent être amenés à se déplacer, pour les besoins du service. Les frais 
occasionnés par ces déplacements sont à la charge de la collectivité pour le compte de laquelle le 
déplacement est effectué. 
 
D¯s lors que ces frais sont engag®s conform®ment aux dispositions r¯glementaires et autoris®s par lôautorit® 
territoriale, leur indemnisation constitue un droit pour les agents. 
 
Le remboursement des frais de déplacement est effectué à la fin du déplacement ou mensuellement, à terme 
échu. Le paiement des différentes indemnités de frais de déplacement est effectué sur pr®sentation dôun ®tat 
de frais et de toutes pi¯ces justifiant de lôengagement de la d®pense. 
 
Bénéficiaires : 
Le bénéfice du remboursement des frais de déplacement est ouvert aux agents suivants : 

- Agents titulaires et stagiaires (en activité, détachés dans la collectivité ou mis à sa disposition), 
- Agents contractuels de droit public, 
- Agents de droit privé recrutés dans le cadre de contrats relevant du code du travail, tels que les 
contrats parcours emploi comp®tences (PEC), les contrats dôapprentissage, les contrats dôaveniré 

 



 

 

La durée de travail des agents (temps complet, temps non complet) ou les aménagements de cette durée 
(temps partiel, cessation progressive dôactivit®) est sans incidence sur les conditions et les modalit®s de 
calcul des remboursements des frais ; ainsi les indemnités perçues à ce titre restent dues au taux plein, sans 
proratisation. 
 
 

1- Règles de prise en charge des frais de déplacements  
 
La mission commence ¨ lôheure de d®part de la r®sidence administrative et se termine ¨ lôheure de retour ¨ 
cette même résidence. 
Á Billet de train : le remboursement sôeffectuera sur les bases du tarif SNCF de 2ème classe. 
Á Billet dôavion : pour toute demande de prise en charge dôun d®placement en avion et ¨ lôappui de 
lôordre de mission, lôagent devra, au pr®alable, fournir un devis sur la base dôun tarif en classe 
®conomique sui sera soumis ¨ lôacceptation de la direction. 

Á Frais de repas : pour y pr®tendre, lôagent doit se trouver en mission, hors de sa r®sidence 
administrative, pendant la totalité de la période comprise entre 12h et 14h pour le repas de midi et 
entre 19h et 21h pour le repas du soir. 

Á Frais dôh®bergement : pour y pr®tendre, lôagent doit se trouver en mission, hors de sa r®sidence 
administrative dans la fraction de temps comprise entre 0 et 5 heures. 

 
2- Déplacements pour une formation et/ou déplacements pour les besoins du service  

 
La collectivité prendra en charge les dépenses ci-dessous uniquement dans le cas o½ lôorganisme de 
formation nôintervient pas. 
 
En cas de remboursement par lôorganisme de formation, aucune prise en charge supplémentaire ne peut 
être octroyée par la collectivité, excepté pour les frais de péage qui seront pris en charge sur présentation 
des justificatifs. 
Lorsque lôagent ne pourra pas covoiturer et que la formation sera nécessaire au fonctionnement de son 
service, la collectivité prendra en charge les 40 premiers kilomètres au tarif de prise en charge du CNFPT. 

a- Frais de transport 
Seront pris en charge par la collectivité, les frais de transport du personnel autorisé à se déplacer par un 
ordre de mission, vis® de lôautorit®. 
 
Taux de remboursement ï résidence administrative / lieu de stage : 

Catégorie (puissance 
fiscale du véhicule) 

Jusquô¨ 2 000 kms De 2 001  
à 10 000 kms 

Après 10 000 kms 

5 cv et moins 
De 6 à 7 cv 
Plus de 8cv 

0,32 ú 
0,41 ú 
0,45 ú 

0,40 ú 
0,51 ú 
0,55 ú 

0,23 ú 
0,30 ú 
0,32 ú 

Ce barème comprend la consommation du véhicule (carburant) et la valeur estimée du coût de revient du 
v®hicule (pneus, assurance, usureé). 
 
Lorsquôil est fait usage de deux roues ou dôune voiturette, lôindemnit® kilom®trique est calcul®e selon les taux 
suivants : 
Á Motocyclette (cylindrée supérieure à 125 cm3) : 0,15 ú, 
Á Vélomoteur et autres véhicules à moteur : 0,12 ú. 
 
La résidence administrative est le siège de la Mairie de Moissac. 
La distance est évaluée entre la résidence administrative (siège social) et le lieu de stage via un site de calcul 
dôitin®raire grand public. 
 

b- Frais de repas 
Lôindemnit® de repas est une indemnit® maximale fixée à 17,50 ú par repas. 
En aucun cas la prise en charge des frais de repas ne pourra se faire de manière forfaitaire et ne pourra 
exc®der le montant r®ellement pay® par lôagent. 
Le remboursement des frais de restauration nôinterviendra que sur pr®sentation de justificatifs de paiement. 

c- Frais dôh®bergement 



 

 

Le remboursement des frais dôh®bergement est fix® au taux maximal de 110 ú ¨ Paris, 90 ú dans les 
communes du Grand Paris et 70 ú dans les autres communes, sur la production de justificatifs de paiement 
de lôh®bergement. La nuit®e comprend la prise de la chambre et du petit d®jeuner. 
En aucun cas la prise en charge des frais dôh®bergement ne pourra se faire de mani¯re forfaitaire et ne 
pourra exc®der le montant r®ellement pay® par lôagent. 
 

d- Frais de péage, de parking, de transport en commun 
Ces dépenses sont remboursées sur production des justificatifs de paiement. 
 
Le remboursement de lôensemble des frais ®num®r®s ci-dessus nôinterviendra que sur la présentation de 
lôattestation de pr®sence ¨ la formation. 
 
La collectivité ne prendra pas à charge les remboursements  : 

- Des préparations aux concours et examens professionnels,  
- Les formations intra ou unions locales , 
- Les formations financées par la com mune de Moissac, non obligatoires pour lôexercice des 
missions de lôagent. 

 
La collectivit® prendra en charge les formations financ®es par la commune de Moissac lorsquôelles sont 
obligatoires (formation continue des policiers municipauxé) ou indispensables au fonctionnement du service 
(HACCP, permis, SSIAP, habilitationsé). 
 
Lôagent qui se pr®sentera aux ®preuves dôun concours, dôune s®lection ou dôun examen, en lien avec sa 
carrière dans la collectivité, pourra demander la prise en charge des frais de transport entre sa résidence 
administrative et le lieu de lô®preuve. 
Cette prise en charge sera limit®e ¨ un d®placement pour les ®preuves dôadmissibilit® et un pour les ®preuves 
dôadmission, ceci pour un concours par ann®e civile. Les frais de repas et dôh®bergement ne seront pas pris 
en charge. 
 
Lôagent devra privil®gier le mode de transport le plus adapt® ¨ la nature du d®placement et le moins on®reux 
pour la commune. 
 
En aucun cas, les vols, incendies, pannes, accidents mécaniques du véhicule, pendant la durée de la 
mission, ne seront prises en charge par la collectivité. Employeur. 
 

3- Procédure  
 
Á Production dôun ordre de mission (modèle fournie par la collectivité) dûment signé par le responsable 

hiérarchique, la direction générale des services et le Maire. 
Á Pi¯ces ¨ joindre ¨ lôordre de mission : 

o Avant le départ :  
- La convocation, 
- La photocopie de la carte grise du véhicule utilisé, 
- Lôattestation dôassurance pr®voyant lôutilisation du v®hicule personnel ¨ des fins 

professionnelles devra °tre fournie chaque ann®e lors dôune premi¯re demande de 
remboursement 

o Au retour de la mission : 
- La photocopie du RIB de lôagent, 
- Les originaux de tous les justificatifs des frais avanc®s par lôagent. 

Lô®tablissement dôun ®tat de frais de d®placement (®tabli par lôordonnateur) ne pourra se faire quô¨ r®ception 
de toutes les pièces demandées. 
 
 
Á Paiement : le remboursement des frais de mission sôeffectuera par virement administratif sur le compte 
bancaire de lôagent, hors salaire, dans les 40 jours apr¯s la r®ception de lôensemble des pi¯ces 
justificatives et de la signature, par lôagent, de lô®tat de frais de déplacement. 
 
 
 



 

 

4- La prise en charge du trajet domicile ï travail  
 
Les agents publics, fonctionnaires ou contractuels, qui utilisent les transports en commun ou un service 
public de location de vélos pour les trajets domicile-travail b®n®ficient dôune prise en charge du titre 
dôabonnement par leur administration. 
 
Le montant de la prise en charge est de 50% du prix de lôabonnement, avec un plafond fix® ¨ 86,16 ú par 
mois (décret n° 2010-676 du 21 juin 2010 modifié). Les titres de transport pour la pris à lôunit® ne sont pas 
pris en charge. 
Pour obtenir ce remboursement partiel, les agents doivent présenter un justificatif. 
 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. PORTES : « Ce que nous pourrions dire sur cette d®lib®ration, côest que le comité technique a donné un 
avis favorable le 04 avril 2022, que les bénéficiaires sont des agents titulaires, stagiaires, les agents 
contractuels, les agents de droit priv®. Que les r¯gles de prise en charge des frais de d®placement côest la 
résidence administrative sur billet de train, dôavion, frais de repas, dôh®bergement et d®placement pour 
formation ou déplacements pour des besoins de service. » 
M. Le MAIRE : « Je pr®cise que la collectivit® prend en charge le premier kilom¯tre jusquôau quarantième 
puisque le CNFPT prend ¨ sa charge le quarante et uni¯me kilom¯tre. Côest ®galement une nouveaut®. » 
M. PORTES : ç Le maximum est fait pour que les agents puissent se d®placer ensemble côest-à-dire faire 
du covoiturage. » 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal,  
Après en avoir délibéré,  

¨ lôunanimit®, 
 
 
 

 
ADOPTE les modalités de remboursement des frais de déplacement exposées ci-dessus, 

 

PRECISE que ces dispositions prendront effet à compter du 1er mai 2022. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

02 ï 14 avril 2022 

2. Délibération portant modification et approbation du tableau des effectifs  
 

Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 
 
Vu le Code Général des Collectivit®s Territoriales, notamment lôarticle L 1111-2, 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
 
Considérant  quôaux termes du code général de la fonction publique, les emplois sont créés par l'organe 
délibérant de la collectivité ou de l'établissement. La délibération précise le grade ou, le cas échéant, les 
grades correspondant à l'emploi créé, 
 
Considérant  lô®volution permanente de lôorganisation des services afin dôam®liorer les services rendus ¨ la 
population,   
 
Considérant  la n®cessit® de tenir compte de lô®volution des missions des agents de la collectivit® et par voie 
de conséquence des nouvelles responsabilités confiées auxdits agents, 
 
Considérant  les besoins des services, 
 
Considérant  lôavis favorable du Comit® technique en date du 4 avril 2022, 

Le Maire propose de modifier le tableau des effectifs du personnel comme suit : 
 

Création  
Nombre dôheures 
hebdomadaires  

Service dôaffectation Date dôeffet 

1 poste dôAgent sp®cialis® principal de 2¯me 
classe des écoles maternelles 

33 heures Personnel des écoles 01/05/2022 

1 poste de Technicien Territorial 35 heures Sports 01/05/2022 

1 poste Assistant d'Enseignement Artistique 
Principal de 1ère classe 

9 heures Ecole de Musique 01/06/2022 

1 poste dôAdjoint territorial d'animation 
principal de 2ème classe 

35 heures Spectacles vivants 01/06/2022 

1 poste de Brigadier-chef principal 35 heures Police Municipale 01/06/2022 

3 postes dôAdjoint technique territorial 
principal de 1ère classe 

35 heures Centre Technique Municipal 01/06/2022 

1 poste dôAdjoint technique territorial principal 
de 1ère classe 

35 heures Gestion des salles 01/06/2022 

 
 
 
En cas de recherche infructueuse de candidats statutaires, la collectivité pourra recruter, en application de 
lôarticle 3-2 de la loi du 26 janvier 1984, un agent contractuel de droit public pour faire face à une vacance 
temporaire dôemploi dans lôattente du recrutement dôun fonctionnaire.  
 
 

Suppression  
 
Ancien Service 
dôaffectation 

Création  
Nouveau Service 
dôaffectation 

Date dôeffet 

1 poste de technicien principal de 
1ère classe 
À 35 heures hebdomadaires 

 
Technique 

1 poste de technicien principal de 
1ère classe 
à 35 heures hebdomadaires 

Centre technique 
municipal 

01/06/2022 

 
 
 



 

 

Suppression  
Nombre dôheures 
hebdomadaires  

Service dôaffectation 

Rédacteur Principal de 2ème classe 35 heures Cabinet du Maire 

Adjoint territorial du patrimoine 35 heures Patrimoine 

Suppression  
Nombre dôheures 
hebdomadaires  

Service dôaffectation 

Infirmier en soins généraux de classe normale 35 heures Petite Enfance 

Technicien Principal de 1ère classe 35 heures Technique 

Adjoint technique territorial principal de 1ère 
classe 

28 heures Médiathèque 

Adjoint administratif territorial principal de 
2ème classe 

35 heures Accueil 

Adjoint technique territorial 20 heures Centre Technique Municipal 

4 postes dôAdjoint technique territorial 
principal de 2ème classe 

35 heures Centre Technique Municipal 

Agent spécialisé principal de 2ème classe 
des écoles maternelles 

31 heures Personnel des écoles 

Auxiliaire de puériculture principal de 2ème 
classe 

35 heures Petite Enfance 

Educateur de Jeunes Enfants 35 heures Petite Enfance 

Ingénieur 35 heures Technique 

 

 
 
 
 

Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. PORTES : « Vous avez bien tous compris quôau fur et à mesure que nous créons des postes quand il y a 
avancement au concours nous supprimons les anciens mais effectivement ce nôest pas souvent, nous 
sommes obligés de passer par le service technique mais nous le disons à chaque fois donc il y a toujours un 
décalage. » 
M. BOUSQUET : ç Dôabord, veuillez môexcuser pour mon retard. Comme je ne veux pas revenir sur la 
politique RH, nous avons d®j¨ eu lôoccasion dôen parler lors des derniers conseils municipaux, côest juste une 
explication de vote, étant donné que nous considérons que votre politique en termes de ressources humaines 
nôest pas conforme ¨ ce quôelle devrait °tre, nous voterons contre cette d®lib®ration, nous aurons lôoccasion 
dôy revenir lors du vote du budget. » 
M. PORTES : ç Jôajouterai simplement que le tableau des effectifs est révisable ¨ chaque fois quôil y a un 
changement donc il se tient toujours à disposition de tous les élus. Le tableau des effectifs est obligatoire 
donc ¨ chaque fois quôil y a une suppression nous le mettons et ¨ chaque fois quôil y a une cr®ation cela se 
met, il y a donc un suivi r®gulier, il nôy a aucun souci. » 

 
 

Le Conseil Municipal,  
Après en avoir délibéré,  

A 27 voix pour et 6 voix contre (Mmes CAVALIE, HEMMAMI  ; MM. BOUSQUET, DUPARC, LORENZO, 
VELA),  

 
 
 

 
ACCEPTE les propositions ci-dessus dans les conditions précitées, 
 



 

 

CHARGE le Maire de procéder à toutes les démarches nécessaires auxdites modifications, 
 
DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et les charges afférentes des agents nommés dans les 
emplois sont disponibles et inscrits au budget de la collectivité aux articles et chapitre prévus à cet effet de 
lôann®e en cours. 
03 ï 14 avril 2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

03 ï 14 avril 2022 

3. Délibération modifiant la délibération du 16 décembre 2021 relative au 
temps de travail et fixant les cycles de travail  
 
Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 
 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 

Vu le code général de la fonction publique territoriale ; 
 

Vu la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l'autonomie des personnes âgées et des 
personnes handicapées ;  
 

Vu la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011, notamment son article 115 ;  
 

Vu la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique (article 47) ; 
 

Vu le décret n° 85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés annuels des fonctionnaires territoriaux ;  
 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents 
contractuels de la fonction publique territoriale ;  
 

Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans 
la fonction publique de l'Etat ; 
 

Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour lôapplication de lôarticle 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 et relatif ¨ lôam®nagement et ¨ la r®duction du temps de travail dans la fonction publique 
territoriale ; 
 

Vu la délibération n° 07 du 16 décembre 2021 relative au temps de travail et fixant les cycles de travail ; 
 
Vu l'avis favorable du comité technique en date du 4 avril 2022,  
 
Considérant ce qui suit  : 
 
Rappel du contexte  
Depuis la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l'emploi précaire et à la modernisation du 
recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique territoriale, la 
durée hebdomadaire de temps de travail est fixée à 35 heures par semaine, et la durée annuelle est de 1607 
heures.  
 

Cependant, les collectivit®s territoriales b®n®ficiaient, en application de lôarticle 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984, de la possibilité de maintenir les régimes de travail mis en place ant®rieurement ¨ lôentr®e en 
vigueur de la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001. 
 

La loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique a remis en cause cette possibilité.  
 

En effet, lôarticle 47 de ladite loi pose le principe de la suppression des régimes de temps de travail plus 
favorables, et lôobligation, ¨ compter du 1er janvier 2022, de respecter la règle des 1607 heures annuelles de 
travail.  
 

En ce sens, en 2017, la circulaire NOR : RDFF1710891C du 31 mars 2017 relative ¨ lôapplication des r¯gles 
en mati¯re de temps de travail dans les trois versants de la fonction publique rappelait quôil est ç de la 
responsabilité des employeurs publics de veiller au respect des obligations annuelles de travail de leurs 
agents ».  
 

Ainsi, tous les jours de repos octroyés en dehors du cadre légal et réglementaire qui diminuent la durée 
légale de temps de travail en deçà des 1607h doivent être supprimés.  
 
Rappel du cadre légal et réglementaire  



 

 

Conform®ment ¨ lôarticle 1er du d®cret nÁ 2001-623 du 12 juillet 2001, « les règles relatives à la définition, à 
la durée et à l'aménagement du temps de travail applicables aux agents des collectivités territoriales et des 
établissements publics en relevant sont déterminées dans les conditions prévues par le décret du 25 août 
2000 » relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique de l'Etat, par 
délibération après avis du comité technique.  
 

Par conséquent, pour un agent à temps complet :  
- la durée hebdomadaire de temps de travail effectif est fixée à 35 heures ;  
- la durée annuelle de temps de travail effectif est de 1 607 heures, heures supplémentaires non comprises.  
Le d®compte des 1607 h sô®tablit comme suit :  
 

Nombre total de jours sur lôann®e 365 

Repos hebdomadaire : 2 jours x 52 semaines - 104 

Congés annuels : 5 fois les obligations hebdomadaires de 
travail 

- 25 

Jours fériés - 8 

Nombre de jours travaillés  = 228 

Nombre de jours travaillés = Nb de jours x 7 heures 
1596 h 

arrondi à 1 600 h 

+ Journée de solidarité + 7 h 

Total en heures  : 1 607 heures 

 
Par ailleurs, les collectivit®s peuvent d®finir librement les modalit®s concr¯tes dôaccomplissement du temps 
de travail dès lors que la durée annuelle de travail et les prescriptions minimales suivantes prévues par la 
réglementation sont respectées : 

- La durée annuelle légale de travail pour un agent travaillant à temps complet est fixée à 1 607 heures 
(soit 35 heures hebdomadaires) ;  

- La durée quotidienne de travail d'un agent ne peut excéder 10 heures ;  
- Aucun temps de travail ne peut atteindre 6 heures sans que les agents ne b®n®ficient dôune pause 

dont la durée doit être au minimum de 20 minutes ;  
- Lôamplitude de la journée de travail ne peut dépasser 12 heures ; 
- Les agents doivent b®n®ficier dôun repos journalier de 11 heures au minimum ;  
- Le temps de travail hebdomadaire, heures supplémentaires comprises, ne peut dépasser 48 heures 

par semaine, ni 44 heures en moyenne sur une période de 12 semaines consécutives ;  
- Les agents doivent disposer dôun repos hebdomadaire dôune dur®e au moins ®gale ¨ 35 heures et 

comprenant en principe le dimanche. 
 
Il est possible de prévoir un ou plusieurs cycles de travail, afin de tenir compte des contraintes propres à 
chaque service, et de rendre ainsi un meilleur service ¨ lôusager.  
 
Des aménagements horaires dérogatoires au droit commun seront possibles, après avis du comité 
technique, notamment pour lôentretien des b©timents. 
 
En outre, conform®ment ¨ lôarticle 6 de la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour 
l'autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées, une journée de solidarité est instituée en 
vue dôassurer le financement des actions en faveur de lôautonomie des personnes ©g®es ou handicap®es. 
 
Elle prend la forme dôune journ®e suppl®mentaire de travail non rémunérée pour les agents (fonctionnaires 
et agents contractuels).  
 
Cette journée de solidarité est incluse dans la durée légale annuelle de temps de travail, qui est de 1607 
heures pour un agent à temps complet.  
 
Pour les agents à temps non complet ou à temps partiel, la durée de travail supplémentaire est proratisée 
en fonction de leurs obligations hebdomadaires de service. 
 
Dans la fonction publique territoriale, cette journée est fixée par délibération, après avis du comité technique.  



 

 

 
L'assemblée est amenée à se prononcer sur les nouvelles modalités d'application de ce dispositif au niveau 
de la collectivité. 
 
Lorsque le cycle de travail hebdomadaire d®passe 35 heures, côest-à-dire que la durée annuelle du travail 
dépasse 1607 heures, des jours dôam®nagement et de r®duction du temps de travail (ARTT) sont accord®s 
afin que la durée annuelle du travail effectif soit conforme à la durée annuelle légale de 1607 heures. 
 
Le nombre de jours de repos prévus au titre de la réduction du temps de travail est calculé en proportion du 
travail effectif accompli dans le cycle de travail et avant prise en compte de ces jours. A cette fin, la circulaire 
nÁ NOR MFPF1202031C relative aux modalit®s de mise en îuvre de lôarticle 115 de la loi nÁ 2010-1657 du 
29 décembre 2010 de finances pour 2011 précise que le nombre de jours ARTT attribués annuellement est 
de :  

- 15 jours ouvrés par an pour 37h30 hebdomadaires (cycle de 5 jours hebdomadaires) ; 
- 13,5 jours ouvrés par an pour 37h30 hebdomadaires (cycle de 4,5 jours hebdomadaires) ; 

 

Les agents à temps non complet ne peuvent bénéficier de jours ARTT. 
Pour les agents exerçant leurs fonctions à temps partiel, le nombre de jours ARTT est proratisé à hauteur de 
leur quotité de travail. 
Monsieur le Maire rappelle enfin que pour des raisons dôorganisation et de fonctionnement des services, et 
afin de r®pondre aux mieux aux besoins des usagers, il convient parfois dôinstaurer pour les diff®rents 
services de la commune des cycles de travail différents. 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Les modifications touchent le service propreté et festivités essentiellement. » 
M. PORTES : « On reprend toute la délibération et vous avez les tableaux avec les nouveaux. » 
M. Le MAIRE : « Ainsi quôune nouveaut® côest que la conseill¯re num®rique fera une permanence le 
samedi matin en mairie, le premier samedi de chaque mois. »  
 

 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal , 
Après en avoir délibéré,  

A 27 voix pour et 6 voix contre (Mmes CAVALIE, HEMMAMI  ; MM. BOUSQUET, DUPARC, LORENZO, 
VELA),  

 
 
 

DECIDE 
 

Article 1  : Suppression des jours non prévus  
La suppression de tous les jours de congés non prévus par le cadre légal et réglementaire, afin de garantir 
le respect de la durée légale du temps de travail qui est fixée à 1607 heures, dans les conditions rappelées 
ci-avant.  
 
Article 2  : fixation de la durée hebdomadaire de travail  
Le temps de travail hebdomadaire en vigueur au sein de la commune est fixé à 37 heures 30 par semaine 
pour lôensemble des agents, except® pour : 

- Le service  petite enfance,  
- Les agents de droit privé du pôle développement économique, politiques contractuelles et 

solidarité , 
- Le placier et assistant de prévention, 

Où il est fixé à 35 heures par semaine. 



 

 

Compte-tenu de la durée hebdomadaire de travail choisie, les agents bénéficieront de 15 jours 
dôam®nagement et de r®duction de temps de travail (ARTT) pour les cycles de 5 jours de travail et de 13,5 
jours pour les cycles de 4,5 jours, excepté pour les services à 35 heures. 
 
Les jours dôARTT pourront °tre pos®s soit librement soit, pour n®cessit®s de service, limit®s ou impos®s 
selon une période spécifique. 
 
Article 3  : Détermination des cycles de travail  
La fixation des horaires de travail des agents relève de la compétence du Maire, dans le respect des cycles 
définis par la présente délibération. 
 

Dans le respect du cadre l®gal et r®glementaire relatif au temps de travail, lôorganisation des cycles de travail 
au sein des services de la commune de Moissac est fixée comme suit : 
 
*Les services techniques  : 
La direction des services techniques, le responsable du Centre Technique Municipal, les agents des services 
techniques (hors CTM) seront soumis à un cycle de travail à 37 heures 30 hebdomadaires, réparti comme 
suit : 

 Matin Après-midi 

Lundi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Mardi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Mercredi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Jeudi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Vendredi 8h30 12h00 13h30 17h30 

 
* Le Centre technique municipal  : 
Lôassistante de direction du Centre Technique sera soumise ¨ un cycle de travail ¨ 37 heures 30 
hebdomadaires, réparti comme suit : 

 Matin Après-midi 

Lundi 8h00 12h00 14h00 17h30 

Mardi 8h00 12h00 14h00 17h30 

Mercredi 8h00 12h00 14h00 17h30 

Jeudi 8h00 12h00 14h00 17h30 

Vendredi 8h00 12h00 14h00 17h30 

Les agents techniques du Centre Technique Municipal (services voirie, espaces verts, propreté/festivités et 
bâtiments) seront soumis à un cycle de travail à 37 heures 30 hebdomadaires, réparti comme suit : 

 Matin Après-midi 

Lundi 8h00 12h00 13h30 17h30 

Mardi 8h00 12h00 13h30 17h30 

Mercredi 8h00 12h00 13h30 17h30 

Jeudi 8h00 12h00 13h30 17h30 

Vendredi 8h00 13h30   

 
Les agents balayeurs du service nettoiement de la voirie seront soumis à un cycle de travail à 37 heures 30 
hebdomadaires, réparti comme suit : 

 Matin Après-midi 

Lundi 7h00 12h00 13h30 16h30 

Mardi 7h00 12h00 13h30 16h30 

Mercredi 7h00 12h00 13h30 16h30 

Jeudi 7h00 12h00 13h30 16h30 

Vendredi 7h00 12h30   

 
Les agents de collecte des déchets, sanitaires et marché couvert seront soumis à un cycle de travail à 37 
heures 30 hebdomadaires, réparti comme suit : 

 Matin Après-midi 

Lundi 7h00 12h30   

Mardi 7h00 12h00 13h30 16h30 

Mercredi 7h00 12h00 13h30 16h30 



 

 

Jeudi 7h00 12h00 13h30 16h30 

Vendredi 7h00 12h30 13h30 16h30 

Les agents chauffeurs de la balayeuse seront soumis à un cycle de travail à 37 heures 30 hebdomadaires, 
réparti comme suit : 

 Matin Après-midi 

Lundi 6h30 14h30   

Mardi 6h30 14h30   

Mercredi 6h30 14h30   

Jeudi 6h30 14h30   

Vendredi 6h30 12h00   

 
Pour les services Voirie, Espaces Verts et Propretés/festivités, lorsque la température extérieure atteint et/ou 
dépasse 30 °C durant 3 jours consécutifs, la répartition sera la suivante : 

 Matin Après-midi 

Lundi 6h30 14h30   

Mardi 6h30 14h30   

Mercredi 6h30 14h30   

Jeudi 6h30 14h30   

Vendredi 6h30 12h00   

 
 
*Le cimetière  : 
Les agents techniques et administratifs du cimetière seront soumis à un cycle de travail à 37 heures 30 
hebdomadaires, réparti comme suit : 

 Matin Après-midi 

Lundi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Mardi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Mercredi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Jeudi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Vendredi 8h30 12h00 13h30 17h30 

 
* Le Pôle Enfance Jeunesse  : 
Les agents dôanimation, les agents techniques et les ATSEM du p¹le Enfance-Jeunesse sont annualisés. 
 

Les agents administratifs du Pôle et les responsables de service (hors service cantine), non annualisés, 
seront soumis à un cycle de travail à 37 heures 30 hebdomadaires, réparti comme suit : 

 Matin Après-midi 

Lundi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Mardi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Mercredi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Jeudi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Vendredi 8h30 12h00 13h30 17h30 

 
Le responsable du service cantine (ou son remplaant en cas dôabsence), sera soumis ¨ un cycle de travail 
à 37 heures 30 hebdomadaires, réparti comme suit : 

 Matin Après-midi 

Lundi 8h30 12h30 14h00 17h30 

Mardi 8h30 12h30 14h00 17h30 

Mercredi 8h30 12h30 14h00 17h30 

Jeudi 8h30 12h30 14h00 17h30 

Vendredi 8h30 12h30 14h00 17h30 

 
 
* Le service Petite Enfance  : 
Les agents du service Petite Enfance seront soumis à un cycle de travail à 35 heures hebdomadaires 
r®pondant aux besoins du service en mati¯re de taux dôencadrement des enfants accueillis. 
 

Les plannings et roulements en vigueur (7 heures par jour, 5 jours par semaine du lundi au vendredi) resteront 
inchangés. 



 

 

 
* La médiathèque  : 
Les agents de la médiathèque seront soumis à un cycle de travail à 37 heures 30 hebdomadaires, réparti 
comme suit : 

 Matin Après-midi 

Mardi 9h00 12h00 13h30 18h00 

Mercredi 9h00 12h00 13h30 18h00 

Jeudi 9h00 12h00 13h30 18h00 

Vendredi 9h00 12h00 13h30 18h00 

Samedi 8h30 12h30 13h30 17h00 

 
* Les services supports (administration générale, finances, informatique, ressources humaines, 
paieé) 
Les agents des services supports seront soumis à un cycle de travail à 37 heures 30 hebdomadaires, réparti 
comme suit : 

 Matin Après-midi 

Lundi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Mardi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Mercredi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Jeudi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Vendredi 8h30 12h00 13h30 17h30 

 
* Les services accueil et Etat civil  
Les agents des services Accueil et Etat Civil seront soumis à un cycle de travail à 37 heures 30 
hebdomadaires, réparti comme suit : 

 Matin Après-midi 

Lundi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Mardi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Mercredi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Jeudi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Vendredi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Ils incluront dans ces cycles la pr®sence dôun agent dôaccueil et dôun agent dô®tat civil le samedi matin pour 
lôouverture de la Mairie de 8h30 ¨ 12h30. Lesdits agents récupèreront ce temps de travail dans le courant de 
la semaine suivante. 
 
* Le Pôle Développement Economique, politiques contractuelles et solidarité  
Les agents administratifs du pôle seront soumis à un cycle de travail à 37 heures 30 hebdomadaires, réparti 
comme suit : 

 Matin Après-midi 

Lundi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Mardi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Mercredi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Jeudi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Vendredi 8h30 12h00 13h30 17h30 

 
 
Les agents de droit privé du pôle seront soumis aux cycles de travail correspondants à leurs contrats :  

Conseillère 
numérique 

Matin Après-midi 

Lundi 9h00 12h00 13h30 17h30 

Mardi 9h00 12h00 13h30 17h30 

Mercredi 9h00 12h00 13h30 17h30 

Jeudi 9h00 12h00 13h30 17h30 

Vendredi 9h00 12h00 13h30 17h30 

Le cycle de travail de la conseillère numérique inclut sa présence le 1er samedi de chaque mois durant 
lôouverture de la Mairie de 9h ¨ 12h. La conseill¯re num®rique r®cup¯rera une matin®e dans le courant de la 
semaine suivante. 
 



 

 

Contrats 
Adultes relais 

Matin Après-midi 

Mardi 9h00 12h30 13h30 17h00 

Mercredi 9h00 12h30 13h30 17h00 

Jeudi 9h00 12h30 13h30 17h00 

Vendredi 9h00 12h30 13h30 17h00 

Samedi 9h00 12h30 13h30 17h00 

 

Manager de 
commerce 

Matin Après-midi 

Jeudi 9h00 12h30 13h30 17h00 

Vendredi 9h00 12h30 13h30 17h00 

Samedi 9h00 12h30   

 
* La police municipale  
Les agents de police municipale sont annualisés. 
 

Lôagent dôaccueil de la police municipale seront soumis ¨ un cycle de travail ¨ 37 heures 30 hebdomadaires, 
réparti comme suit : 

 Matin Après-midi 

Lundi 9h00 12h30 14h00 18h00 

Mardi 9h00 12h30 14h00 18h00 

Mercredi 9h00 12h30 14h00 18h00 

Jeudi 9h00 12h30 14h00 18h00 

Vendredi 9h00 12h30 13h30 17h30 

 
Le placier et assistant de prévention sera soumis à un cycle de travail de 35 heures, réparti comme suit :  

 Matin Après-midi 

Mercredi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Jeudi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Vendredi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Samedi 7h00 13h15   

Dimanche 7h00 13h15   

 
 
 
 
 
 
 
* Le service des sports  
Les agents du service des sports seront soumis à un cycle de travail à 37 heures 30 hebdomadaires, réparti 
comme suit : 

1er Cycle -
Gymnases 

Matin Après-midi 

Lundi 6h30 14h30   

Mardi 6h30 14h30   

Mercredi 6h30 14h30   

Jeudi 6h30 14h30   

Vendredi 6h30 12h   

2ème Cycle -stades 
et gymnases 

Matin Après-midi 

Lundi 7h00 12h00 13h30 17h00 

Mardi 8h00 12h00 13h30 17h30 

Mercredi 8h00 12h00 13h30 17h30 

Jeudi 7h00 12h00 13h30 17h30 

Vendredi 8h00 12h00   

 



 

 

3ème cycle Matin Après-midi 

Mardi 8h00 12h00 13h30 17h30 

Mercredi 7h00 12h00 13h30 17h30 

Jeudi 8h00 12h00 13h30 17h30 

Vendredi 7h00 12h00 13h30 17h30 

Samedi 8h30 12h00   

Les agents alterneront sur ces cycles horaires. 
 
 

¶ Services annualisés : 
Les services de la commune de Moissac dont les cycles de travail sont annualis®s (¨ lôexception des 
responsables de service) sont : 
 

POLE ou DIRECTION 
SERVICE ou 

EQUIPE 
Aménagement 

spécifique 
CYCLE 

CULTURE Ecole de musique annualisation 
année 

scolaire 

CULTURE Spectacles vivants annualisation année civile 

CULTURE 
service gestion des 

salles 
annualisation année civile 

CULTURE Equipe des salles annualisation année civile 

CULTURE Patrimoine annualisation 
année 

scolaire 

CULTURE Cloître annualisation année civile 

DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUES / POLITIQUES 
CONTRACTUELLES / SOLIDARITE 

Evènementiel annualisation année civile 

CABINET DU MAIRE Cabinet du Maire annualisation année civile 

COMMUNICATION Communication annualisation année civile 

ENFANCE JEUNESSE SPORTS 
Enseignement, 

écoles 
annualisation année civile 

ENFANCE JEUNESSE SPORTS Animation, enfance annualisation année civile 

ENFANCE JEUNESSE SPORTS AED/AESH - PRE annualisation année civile 

POLICE MUNICIPALE Agents de police annualisation année civile 

CAMPING MUNICIPAL  Camping municipal annualisation année civile 

PORT DE PLAISANCE Port de plaisance annualisation année civile 

 
Article 4  : Nécessité de service  
Les n®cessit®s de service se d®finissent par la possibilit®, pour lôautorit® territoriale de prendre des mesures 
exceptionnelles et surseoir aux droits des fonctionnaires pour assurer lôimp®rieuse n®cessit® dôassurer la 
continuit® de service et sauvegarder lôintérêt général.  
Dans ce cadre, les horaires définies ci-dessus pourront ponctuellement être modifiées sur décision de 
Monsieur le Maire. 
 
Article 5  : Temps partiel  
Les agents b®n®ficiant dôun temps partiel ¨ 90% b®n®ficieront dôune demi-journée non travaillée, ceux à 80% 
de deux demi-journ®es non travaill®esé 
 
Article 6  : Journée de solidarité  
Compte tenu de la dur®e hebdomadaire de travail choisie, la journ®e de solidarit®, afin dôassurer le 
financement des actions en faveur de lôautonomie des personnes âgées ou handicapées, sera instituée :  

- Par la réduction du nombre de jours ARTT pour les cycles de travail à 37h30 hebdomadaires, 



 

 

- Par toute autre modalité permettant le travail de sept heures précédemment non travaillées, à 
lôexclusion des jours de congé annuel pour le cycle de travail à 35h hebdomadaires. 

 
Pour les agents à temps non complet ou à temps partiel, la durée de travail supplémentaire est proratisée 
en fonction de leurs obligations hebdomadaires de service. 
 
Sauf disposition expresse de lôassembl®e d®lib®rante prise sur un nouvel avis du Comit® technique 
compétent, ces dispositions seront reconduites tacitement chaque année. 
 
Article 7  : Jours dôARTT 
Les jours dôARTT ne sont pas juridiquement des cong®s annuels, et ne sont donc pas soumis aux règles 
définies notamment par le décret n° 85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés annuels des 
fonctionnaires territoriaux. 
 
Ces jours ARTT peuvent être pris, sous réserve des nécessités de service : 
-de manière groupée (plusieurs jours consécutifs) ;  
-sous la forme de jours isolés ; 
-ou encore sous la forme de demi-journées.  
 
Les jours ARTT non pris au titre dôune ann®e pourront °tre report®s sur lôann®e suivante jusquôau 31 mars. 
Ils peuvent, le cas échéant, également être déposés sur le compte épargne temps.  
 
En cas dôabsence de lôagent entrainant une r®duction des jours ARTT, ces jours seront d®falqu®s au terme 
de lôann®e civile de r®f®rence. Dans lôhypoth¯se o½ le nombre de jours ARTT ¨ d®falquer serait supérieur au 
nombre de jours ARTT accord®s au titre de lôann®e civile, la d®duction sôeffectuera sur lôann®e N+1.  
 
En cas de mobilit®, un solde de tout compte doit °tre communiqu® ¨ lôagent concern®. 
Article 8  : planning des agents annualisés  
Un planning ¨ lôann®e sera remis ¨ lôagent, qui distinguera les temps travaill®s, les temps de repos 
compensateurs et les congés annuels. En effet, en cas de maladie, seuls les congés annuels sont reportés 
de plein droit.  
 
Un décompte du relevé dôheures effectu®es par lôagent lui sera remis (trimestriellement, etc.) afin dôassurer 
un suivi précis des heures.  
 
 
Article 9  : Horaires dôouverture des services municipaux 
Les services municipaux seront ouverts suivant le tableau annexé à la présente délibération. 
 
 
Article 10  : Entrée en vigueur  
La délibération entrera en vigueur le 1er janvier 2022. Les délibérations antérieures relatives aux cycles de 
travail sont abrogées à compter de cette entrée en vigueur.  
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

04 ï 14 avril 2022 

4. Délibération portant création de deux emplois liés à un accroissement 
temporaire dôactivit® (article L.332-13 du code général de la fonction publique)  
 
Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents 
contractuels de la fonction publique territoriale, 
 
 
Considérant  quôen raison des besoins des services et afin de r®pondre ¨ une surcharge temporaire de travail 
qui existe aux services Finances et Ressources Humaines, il est nécessaire de recruter deux agents 
contractuels pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire dôactivit® dans le cadre de la 
pr®vision dôune mutualisation des services, 
 
Monsieur le Maire propose dôinscrire au Tableau des Emplois annex® au budget de la collectivit® du 1er 
janvier 2022 au 31 décembre 2022 : 
 

Période  Nombre 
dôemploi 

Grade 
 

Nature des fonctions  Temps de 
travail 
Hebdomadaire  

Du 1er mai 2022 au  
31 octobre 2022 
(Éventuellement 
renouvelable une fois) 

2 
Adjoint 
administratif  

1 agent administratif 
polyvalent Mairie/CCAS pour 
le service Finances 

35 h 

1 agent administratif 
polyvalent Mairie/CCAS pour 
le service Ressources 
Humaines 

35 h 

 
Les agents devront justifier dôun dipl¹me de niveau IV minimum dans le domaine de comp®tences du service 
concerné (finances publiques ou ressources humaines) et/ou dôune exp®rience significative dans ledit 
domaine. 
 
La r®mun®ration des agents contractuels sera calcul®e, en fonction de lôexp®rience de lôagent, sur la base 
de lô®chelle C2 en r®f®rence au grade dôadjoint administratif. 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux : 
 
M. PORTES : « Nous entendons bien là que ce sont deux agents qui viennent en mutualisation sur le service 
CCAS et Mairie, RH et financier. Sur la période du 1er mai 2022 au 31 octobre 2022, renouvellement 
®ventuellement une fois, ce sera des postes dôadjoints administratifs. Donc un agent administratif polyvalent 
mairie CCAS pour les services financiers à 35h00 et un agent administratif polyvalent Mairie CCAS pour les 
services RH sur 35h00. La mutualisation oblige la répartition du travail donc la commune prend en charge 
ces agents et le CCAS participera à hauteur des heures effectuées au CCAS. Il y aura donc une facturation 
de la mairie vers le CCAS pour le service rendu. » 
M. BOUSQUET : « Vous préférez engager des contractuels sur des postes qui sont des postes o½ ce nôest 
pas un besoin temporaire dôactivit® au service financier et au CCAS, ce sont des besoins dôactivit® tout court, 
non ? » 



 

 

M. PORTES : ç Aujourdôhui vous avez bien compris que le CCAS a été amaigri, la crèche a été sortie etc.  
On a pas mal de souci avec le covid, absences, il y a eu un retard qui a été pris niveau comptabilité et RH 
sur la commune et nous nous retrouvons avec le même cas de figure sur le CCAS. Le but côest 
provisoirement et on a bien dit provisoirement de recruter des agents pour palier à ces carences provisoires 
et nous verrons la suite. » 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal , 
Après  en avoir délibéré,  

A 27 voix pour et 6 voix contre (Mmes CAVALIE, HEMMAMI  ; MM. BOUSQUET, DUPARC, LORENZO, 
VELA),  

 
 
 
 

ACCEPTE les propositions ci-dessus ; 
 
CHARGE Monsieur le Maire de proc®der ¨ toutes les d®marches n®cessaires au recrutement de lôagent, et 
signer le contrat et les éventuels avenants ; 
 
DIT que les cr®dits n®cessaires ¨ la r®mun®ration et les charges aff®rentes des agents nomm®s dans lôemploi 
sont disponibles et inscrits au budget de la collectivit® aux articles et chapitre pr®vus ¨ cet effet de lôann®e 
en cours. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

FINANCES 
05 ï 14 avril 2022 

5. Vote des taux de fiscalité directe locale pour lôann®e 2022 
 
Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2331-3, 
 
Vu le Code Général des Impôts, et notamment les articles 1639 A et 1636B sexies,  
 
Vu la commission des Finances du 22 mars 2022, 
 
Vu l'état 1259 établi par la Direction Départementale des Finances Publiques,  
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. PORTES : « Je tiens ¨ faire remarquer ¨ tous nos ®lus, nous remboursons la taxe dôhabitation par le 
foncier bâti départemental mais vous avez bien compris que le foncier bâti départemental de la commune 
est supérieur à environ deux millions donc il nous reverse la totalité et nous remboursons les deux millions. 
Cela veut dire que si je fais une analyse toute simple, les habitants qui payent des impôts sur la commune 
de Moissac payent ¨ hauteur dôenviron deux millions pour dôautres communes, côest une simple réflexion. Et 
côest la loi nous lôappliquons et côest tout » 
M. Le MAIRE : ç Côest ce qui avait ®t® relev® quand il y a eu cette modification, je crois que lôassociation 
des maires lôavait pointé effectivement. Comme je vous lôai dit et je lôavais dit dans mon propos liminaire le 
taux communal de la ville de Moissac est trop ®lev®, côest le 2ème du département derrière Montech donc 
ce que nous travaillons aujourdôhui et ce que nous avons travaill® et travaillerons demain sur les finances 
côest justement de passer en dessous de cette barre des 30.03 %. » 
 
 
 

Le Conseil Municipal,  
Après en avoir délibéré,  

A 27 voix pour et 6 abstentions (Mmes CAVALIE, HEMMAMI  ; MM. BOUSQUET, DUPARC, 
LORENZO, VELA),  

 
FIXE les taux d'imposition pour l'année 2022 comme suit : 
 

Taxe 
Taux 
2021  

Taux 
2022  

Bases 
prévisionnelles 

2022 

Produit 
2022 

Contribution 
coefficient 
correcteur  

Produit 
2022  
après 

contribution 
du 

coefficient 
correcteur  

Taxe foncière 
- Bâti 

58,96% 58,96% 13 358 000 7 875 877 -2 203 266 5 672 611 

Taxe foncière 
- Non Bâti 

175,00% 175,00% 317 200 555 100   555 100 

Produit fiscal attendu :   6 227 711 

 
PREND ACTE de l'application d'un taux de taxe d'habitation sur les résidences secondaires figé sur son 
niveau de 2019, soit 10,27 %.



 

 

 
 

 



 

 

 










































































































































































